
Les Dons en faveur de GATAGARA 
La majorité des dons au HVP-GATAGARA via 
notre asbl-ONG, dont certains exceptionnels, 
sont suscités par nos appels dans le périodique 
trimestriel dont vous êtes destinataire. 

* * * 

Mais avez-vous déjà entendu parler de 
LEGS en DUO ? 

Le « Legs en duo » est un système légal qui 
permet de réduire les droits de succession en 
favorisant simultanément vos héritiers et une 
association agréée qui vous tient à cœur… !  
Plus le montant légué est important, ou plus le 
lien de parenté avec l’héritier est éloigné, plus il y 
a avantage de faire de l’asbl LES AMIS DE 
GATAGARA votre légataire universel.  
 
Prenons un exemple : 
• Si vous léguez 100.000 € en direct à un neveu, 

il paiera en droits de succession un taux 
moyen de 50 %. Il héritera de 50.000 €. 

• Mais vous préfèreriez lui laisser 55.000 €… ?! 
Au lieu de faire un testament en sa faveur, 
vous léguez vos 100.000 € à l’asbl LES AMIS DE 
GATAGARA avec l’obligation de remettre à 
votre neveu les 55.000 € en question, et de 
payer tous les droits de succession dus.  

• LES AMIS DE GATAGARA, asbl-ONG agréée, 
paie des droits de succession de 7% en 
Wallonie, (12,5% à Bruxelles, 8,8% en 
Flandres).  

• Il restera pour les AMIS DE GATAGARA asbl :  
100.000 € moins 55.000 € (part revenant au 
neveu), moins 27.500 € (droits sur la part 
revenant au neveu = 50% de 55.000 €), moins 
3.150 € (droits sur la part revenant aux AMIS 
DE GATAGARA = 7% de 45.000 € en Wallonie)  

= solde net disponible de 14.350 € ..! 
 
Ce sont des montants appréciables que LES 
AMIS DE GATAGARA pourraient utiliser en faveur 
des jeunes handicapés du HVP-GATAGARA ! 
Pensez-y et prenez conseil en temps voulu 
auprès de votre notaire. Soyez en remerciés ! 

Et toujours…et encore… 
rire et parler avec eux, partager, les mettre à 
l’honneur, les soigner, les remettre debout, les 
former, les éduquer, leur apprendre un métier,  

les aimer… ! 
 

 
 

         
 

* * * 
Et pendant ce temps là vous nous offrez, 

encore et toujours, votre soutien. 
Merci d’être là ! 
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GATAGARA 
Centre de rééducation pour les jeunes 

handicapés du Rwanda 
 

Home de la Vierge des Pauvres (HVP) fondé par 
l’Abbé Joseph Fraipont Ndagijimana 

 
 
 
 

Grâce à ses donateurs, la performance et le 
dévouement des responsables sur place, 

le HVP-GATAGARA poursuit au fil des années 
sa mission en faveur des jeunes handicapés 

du Rwanda ! 
 

 
 

Et pendant ce temps-là… 

Que font les membres du Conseil des  
AMIS DE GATAGARA asbl-ONG ? 

Faire preuve d’inventivité au quotidien pour la 
récolte de dons et la mise en place de leurs 
destinations, accompagner les responsables, 
parfaire leur formation, partager des projets, etc. 



Une institution comme le HVP est 
confrontée à de nombreuses exigences, 

et ce dans plusieurs disciplines 
 
L’une d’entre elles, est la gestion financière. 
 

*** 
Depuis longtemps une comptabilité générale, 
basée sur le plan comptable belge est utilisée 
pour remplir les obligations comptables et 
fiscales, sous surveillance d’un audit externe, 
destinées aux tiers. 
 
La direction générale de HVP-GATAGARA a 
souhaité aller plus loin et a ressenti le besoin de 
disposer d’éléments de gestion financière plus 
précis et plus « lisibles » qu’une comptabilité 
générale. 
 
C’est pourquoi, elle a fait appel aux AMIS DE 
GATAGARA pour répondre à cette demande. 
 
C’est ainsi qu’en 2011, en avril et en novembre, 
Michel Nyssens, vice-président des AMIS DE 
GATAGARA, a été envoyé sur place afin  de 
compléter la formation de ceux et de celles qui 
sont concernés par la gestion financière du HVP. 

*** 
 

 
 
Michel Nyssens et le groupe des  comptables, aides-
comptables, et caissières  des différents centres du HVP-
GATAGARA.  

• En avril 2011, une session d’une semaine a 
été l’occasion pour les comptables, aides-
comptables, caissières, de s’initier à la 
comptabilité analytique, c'est-à-dire à un 
développement de la comptabilité générale.  

 
Suite à cela, les recettes et les dépenses sont 
connues par localisation géographique, 
Gatagara, Butare, Rwamagana et Gikondo, 
et pour chacune de celles-ci : 
  

• les natures des recettes, (dons, subsides, 
facturations propres….), d’une part,  

• les natures de dépenses, (personnel, 
énergies, vivres, entretiens….), d’autre part.  

 
Ces données sont clairement identifiées et 
permettent aux différents responsables de suivre, 
comme dans un « tableau de bord », au moyen 
de tableaux clairs et personnalisés, l’évolution 
financière de l’entité dont ils sont responsables.  
 

Le directeur général dispose de 
l’ensemble des tableaux de détails et de 

la synthèse générale du  
HVP-GATAGARA 

 

*** 
En novembre 2011, toujours à la demande de la 
direction générale, une deuxième session de 
formation a été organisée sur place.  
 
Cette fois, le thème choisi a été la « Trésorerie et 
sa gestion ». 
Car si une comptabilité doit fidèlement refléter le 
passé, quoi de plus actuel et vivant que la 
trésorerie.  
 
Identifier les facteurs intervenants en trésorerie, 
gérer les encours, surveiller les rentrées prévues, 
faire les rappels nécessaires, négocier les délais 
de paiements, les conditions d’achats… Voilà 
quelques uns des thèmes qui furent présentés. 

 
Les différents directeurs et responsables des centres de 
Gatagara, Rwamagana, Butare, Gikondo. 

 
Pour mieux garantir la bonne utilisation des règles 
dispensées, la cession fut divisée en deux 
périodes : 

• Trois jours pour le personnel comptable, 
les caissiers et caissières, les responsables 
d’audit. 

• Deux jours pour les directeurs des 
localisations. 

De cette manière, la hiérarchie a été bien 
informée de ce qui se fait au niveau des 
exécutants et ceux-ci sont encouragés par le fait 
de savoir que la hiérarchie sait ce qu’elle peut 
obtenir de leur part. 
Toutes notions de gestion qui peuvent paraître 
évidentes à certains d’entre vous… ! Mais que 
nous rappelons volontiers là-bas à la demande, 
pour le meilleur du HVP-GATAGARA !  

*** 
Nos amis et futurs membres du Conseil, Philippe 
et Dominique t’Kint ont organisé quant à eux 
avec succès une vente de « IMIGONGO » et de 
poteries en faveur des enfants de Gatagara ! 
Nous y reviendrons lors d’un de nos prochains  bulletins. 
 

        


